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3 disparus et plus de 400 maisons submergées dans les eaux de deux rivières 

en débordement   

Anche le vie di comunicazione al bacino di carico e la centrale idroelettrica hanno 

subito seri danni. 

 

En province du Tanganyika, deux rivières Moba et Mulobozi sont 

sorties dimanche, 24 janvier 2016, autour de zéro heure, de leurs lits 

naturels ; elles viennent de causer la disparation de trois personnes 

du village de Lumono situé à 47 km de Moba-Kirungu et provoqué 

l’écroulement des centaines d’autres maisons du quartier Regeza à 

Moba-port et au village Mulunguzi situé au Sud-est de Moba Kirungu 

en territoire de Moba. Moba se trouve à 360 km au Sud-est de 

Kalemie.Le débordement de ces deux rivières vient de causer 

d’énormes dégâts matériels en territoire de Moba : la rivière Moba a 

submergé la nuit même 213 maisons du quartier Regeza tandis que la rivière Mulobozi en a submergé 180 et ravagé 

des dizaines d’autres au village de Mulunguzi. Mulobozi vient de provoquer d’innombrables dégâts matériels au quartier 

Kizungi situé au Nord-est de Moba-Kirungu. De toutes les maisons touchées, les populations sinistrées déplorent les 

biens matériels emportés. Plus de 200 familles vivent sans abris. L’électricité provenant du barrage de Ngandwe Famba 

est coupée plongeant la cité dans le noir.A ce bilan, la Société civile locale fait état du pont Mulonde reliant la localité de 

Mutambala à la cité de Moba-Kirungu, qui a cassé ; isolant ainsi les deux localités les plus proches dans la zone.Les 

autorités civiles du territoire ont convoqué lundi, 25 janvier 2016, une réunion de crise avec les acteurs humanitaires. 

Rien n’a filtré de cette rencontre.Par ailleurs, le Commissaire Spécial adjoint en charge des finances du gouvernement 

congolais en province du Tanganyika, Omari Ali Bin Simukinje, a effectué mercredi, 27 janvier 2016, une visite de courte 

durée pour évaluer l’ampleur de dégâts causés par des intempéries en territoire de Moba avec l’objectif d’envisager une 

réponse appropriée, apprend-on de source proche des autorités provinciales du Tanganyika. 



 

 


